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Opération ponctuelle❑  Opération répétitive ❑  Chargement ❑  Déchargement ❑ 
 

1/ ORGANISME D’ACCUEIL 

Nom : Société Aéroports de Lyon 

Site : Aéroports Lyon Saint Exupéry et Lyon Bron  

Adresse : BP 113 – 69125 Lyon Saint Exupéry Aéroport – France 

Tél : 04 72 22 82.97      Fax : 04 72 22 89.78  

Nom du 
responsable :……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Documents remis au transporteur :  

Consignes générales de sécurité concernant l’opération de chargement déchargement :   oui  ❑   non  ❑ 

Plan précisant le lieu de livraison, les modalités d’accès et de stationnement : oui  ❑   non  ❑ 
 

Moyens et engins exploitables pour le chargement déchargement : 

❑Quai simple     ❑Transpalette    ❑Chariot élévateur     

 

2/ ENTREPRISE DE TRANSPORT 
 

Nom :  

Adresse :  

Tél :      Fax :      

Nom du 
responsable :……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Caractéristiques du véhicule : 

❑VL ou camionnette     ❑Véhicule porte conteneurs   ❑Véhicule frigorifique  

❑PL sans remorque    ❑Véhicule avec benne amovible  ❑Autres ………………..… 

❑PL articulé ou avec remorque   ❑Véhicule avec benne non amovible  
 

Aménagement et équipement du véhicule : 

❑Plateau ❑Hayon élévateur   ❑Bâchable et débâchable   ❑Autres …………..……………………… 
 

Nature de la marchandise : 
❑Matière dangereuse préciser la réglementation spécifique : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Attention : pour les produits dangereux le chauffeur doit avoir l’attestation de formation correspondante ! 
 

❑Autres marchandise (préciser) :………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Conditionnement de la marchandise : 
❑Colis     ❑Bidon   ❑Palette  ❑Conteneur 
plastique ❑ 
❑Caisse     ❑Fût   ❑Vrac 
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3/ RISQUES ET MOYENS DE PREVENTION 
L’entreprise de transport s’engage à mettre à disposition de ses chauffeurs : 

❑Chaussures de sécurité   ❑Gants de manutention    ❑-
Casque/casquette coquée  

 

 

PROCEDURE EN CAS D’URGENCE SUR LES SITES: 
 

Présence d’un centre de secours des pompiers de l’aéroport 24H/24H sur les 2 sites 
Présence d’un cabinet médical avec 24H/24H un médecin et de 08H à 20H une infirmière sur saint Exupéry 
 

En cas d’incendie appelez en priorité le : 04.72.22.73.37 à défaut le : 18 – 112 
En cas d’accident appelez en priorité le : 04.72.22.73.37 à défaut le : 15 – 112 

 

Entreprise d’accueil Entreprise de transport 

Nom :  

Responsable :  

Date : 

Signature : 

 

 

 

Nom : 

Responsable : 

Date : 

Signature : 

 

Risques sur les lieux de chargement Moyens de prévention 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Risques liés aux produits transportés Moyens de prévention 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


